
 

La CGT rappelle vos droits qui 

subissent toujours une pression 

encore constante. 

RIEN ne vous oblige à vous 

justifier sur votre refus de venir 

remplacer 

         

 

 

 

 

 

 

Par manque de moyens de remplacement les personnels du CHPM, doivent faire preuve 

d’u e très  grande disponibilité enve s l’ ta lisse e t, souvent au détriment de leur vie 

privée. 

Dans ce contexte la CGT tient à préciser que : 

 Les agents hospitaliers du CHPM comprennent parfaitement la mission qui est la 

leur. 

 Ils ’o t ja ais e o  à po d e po tuelle e t aux u ge es otiv es et 
exceptionnelles d s lo s u’ils le pouvaie t. 

 Ils ne remettent pas en cause le principe fondamental de la continuité des soins, 

répondant ainsi aux besoins de la population. 

Mais ils e sau aie t de eu e  à la dispositio  de l’ ta lisse e t 24h/24h 
et 365 jours par an.  

  Les Agents du CHPM sont responsables et professionnels ! Pas corvéables. 

 

Lo s u’il s’agit de remplacer des agents absents, situation ordinaire, la gestion des 

ressources humaines doit le prévoir en respectant la vie privée du personnel et à travers eux, 

leurs familles. Pour la CGT, la seule solution : développer les pools de remplacement ! 

 

 

 

 

 ATTENTION, en laissant notre numéro de téléphone, nous encourageons  la direction 

du CHPM  à gérer nos plannings en palliant les absences « à moyens constants » au 

détriment de notre vie privée,  du maintien et du d veloppe e t de l’e ploi au 
CHPM ! 

 

Rappel à domicile, Astreintes 

Modifications du roulement 

Assignation-réquisition 

Connaître ses droits est fondamental pour les faire valoir et se 

défendre. 

 Qu’e  est-il réellement ? 

Quelles conséquences à donner notre numéro de téléphone ? 

 



 

 

 

 

Oui, la CGT rappelle que vous obliger à laisser un numéro de téléphone n'est pas 

légal et u’au u e dispositio  gle e tai e e pe et de le fai e. R po se 
ministérielle pu li e au JO de l’Asse l e Natio ale le / / . . Chaque agent est 

libre de son choix. 

Il ’e iste au u e o ligatio  l gale pou  u  age t à posséder une ligne téléphonique 

personnelle, fixe ou portable.  

 

  

 

 Elle s’a te à la po te du se vi e. Parce que notre Direction, aux ordres de 

l’Age e R gio ale de Sa t , a fait le choix de la restriction, elle porte seule la 

responsabilité de ne pas assurer une continuité des soins pa  l’aug e tatio  des 
moyens dans les pools de remplacement. 
 

 Au  te es de l’a ti le  de la o ve tio  eu op e e de sauvega de des 
droits de l’ho e et des li e t s fo da e tales : 

1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

2. Il e peut  avoi  i g e e d’u e auto it  pu li ue da s l’e e i e de e d oit que pour 

autant que ette i g e e est p vue pa  la loi et u’elle o stitue u e esu e ui, da s 
une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au 

bien- t e o o i ue du pa s, à la d fe se de l’o d e et à la p ve tio  des i f a tions 

pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 

d’aut ui. 

 

Toute vell it  de l’auto it  à vouloi  d oge  à l’appli atio  st i te du ta leau de se vi e ou 
de toute autre obligation définie dans le décret n° 2002-9) pour cause de « nécessité de 

service » doit o ligatoi e e t s’a o pag e  d’u e « motivation » au sens de la loi n° 79-

587 du 11 juillet 1979 : 

« Doivent être motivées les décisions administratives individuelles qui dérogent aux règles 

générales fixées par la loi ou le règlement.  La motivation exigée par la présente loi doit être 

éc ite et co po te  l’é o cé des co sidé atio s de d oit et de fait ui co stitue t le 
fondement de la décision. » 

E  d’aut e te e si l’o  vous demande de venir travailler sur votre 

repos au titre de la nécessité de service, vous êtes en droit de 

demander à l’ad i ist atio  la justification écrite. 

 

 

Est-il possible de refuser de donner son numéro de téléphone ? 

«Nécessité et raison de service …»  



 

 

 

 

 

 

 Aucune,  d s lo s ue vous tes da s vot e espa e p iv  ie  ’o lige à o sulte  
vot e po deu , sa s ou lie  u’u  p o l e te h i ue peut i te ve i , e p ha t 
toute consultation du ou des messages. 

Pour la CGT du CHPM les agents doivent être consultés de vive voix et dans le service 

et pa  l’e ad e e t sur la possibilité ou non pour l’age t d’assu e  le ha ge e t 
de planning. 

 

 

 

 

 NON, car il y existe un risque de pe te du essage et l’age t e peut se positio e  
su  sa possi ilit  ou o  d’assu e  le ha ge e t de pla i g, il est mis au pied du 

mur ! 

Pour la CGT, les agents doivent être consultés de vive voix et dans le service, par 

l’e ad e e t sur la possibilité ou non pou  l’age t d’assu e  le ha ge e t de 
planning. 

 

 Astreinte version travail, elle ne peut pas tout faire ! 
Cette p o du e est t s e ad e et ela e souff e pas d’i te p tatio  : 
(Circulaire 2002-284 du 3 mai 2002). 

… « Da s la pe spe tive d’u  appel du pe so el, ota e t e  as de atast ophe 
nocturne ou durant des jours fériés, une procédure téléphonique doit être prévue sur 

la ase d’u  essage p ta li et si ple. U e procédure reposant sur la 

démultiplication des appels semble la mieux adaptée pour toucher rapidement le 

personnel nécessaire. Afin de permettre ce rappel téléphonique, les listes des 

oo do es e doive t t e o u i u es u’au  pe so es appel es à e  
connaître. 

Chaque établissement arrête le lieu de dépôt de cette liste fixe, les modalités 

pe etta t, à tout o e t, à la ellule de ise et au sta da d d’e  p e d e 
connaissance. Les personnels inscrits sur « la liste rouge » des abonnés du 

téléphone ne sont pas tenus réglementairement de communiquer leur 

numéro de téléphone. 
Toutefois, les o ditio s elatives à l’o ligatio  de se vi e l giti e t la 
o u i atio  de ette i fo atio  à l’ ta lisse e t. Afin de concilier le caractère 

confidentiel de donn es pe so elles et la possi ilit  d’ t e joint en cas de rappel, 

es listes so t pla es sous e veloppe s ell e, à ’ouv i  ue su  o d e du Directeur. 

Le espo sa le de l’a tualisatio  de es listes est ide tifi  et le p oto ole  aff e t, 
rigoureusement d fi i…»Là encore chaque agent est libre de son choix. 

 

 Un agent e  epos, o g s ou RTT ’est pas sous les o d es de so  
employeur. Donc, même contacté, il e peut t e sa tio  s’il efuse de eve i  

Message sur mon répondeur : « changement de planning » 

Quelle valeur légale ? 

Message sur papier OU Email « Changement de planning » 

Un procédé acceptable ? 

 

Si votre 

Direction 

évoque 

le plan « 

Blanc » ! 

Repos, 

congés, 

RTT 



 

 travailler pendant un repos ou u  o g  a uel guli e e t a o d … Cou s 
Ad i ist ative d’Appel ° P)  du / / . 

 

 Des garanties de droits u’il faut fai e espe te  ha ue jou  ! 
 Le planning doit être porté à la connaissance de chaque agent, 15 jours au 

moins avant son application 

 En cas de rectification cela donne lieu à une information immédiate des 

agents concernés  

 La durée hebdomadaire de travail effectif, heures supplémentaires 

comprises, ne peut pas excéder 48 heures pendant une période de 7 

jours. 

 L'agent bénéficie d'un repos quotidien de 12 heures consécutives 

minimum et d'un repos hebdomadaire de 36 heures consécutives 

minimum. En clair, si vous avez travaillé 6 jours vous devez 

IMPERATIVEMENT être en repos.  

 Vous e pouvez pas ep e d e le t avail le le de ai  s’il s’est oul  
moins de 12 h entre les deux prises de travail (auxquelles il convient de 

rajouter 24 h si vous avez été en repos). 

 Le nombre de jours de repos est fixé à 4 jours pour 2 semaines, dont 2 au 

moins doivent être consécutifs et comprendre un dimanche 

 

 Elle est très réglementée et o  e peut pas fai e ’i po te uoi, si on vous 

demande de rester joignable, ela s’appelle u e« Ast ei te ».  
Une astreinte est une période pendant laquelle un agent, sans être à la disposition 

pe a e te et i diate de so  e plo eu , doit t e e  apa it  d’effe tue  u  
travail au service de l’ad i ist atio . E  as d’appel, la du e d’i te ve tio  te ps 
de travail et déplacement aller-retour), est considéré comme un temps de travail 

effectif. Cela donne lieu à une récupération horaire ou à une indemnisation.  

 Le Directeur établit, après avis du CTE, la liste des activités, des services et 

des at go ies de pe so els o e s da s le st i t espe t de l’A t  
du  av il , ai si ue le ode d’o ga isatio  ete u.  

 Les astreintes sont organisées en faisant prioritairement appel à des 

agents volontaires. Il appartient à la Direction de vous fournir les moyens 

pour être joignable. 

Sachez que : on ne met jamais en place une astreinte pour effectuer des 

remplacements ! 

 L’assig atio  el ve de l’u i ue pouvoi  du di e teu  de l’hôpital. Elle a pour but 

d’assu e  la pe a e e des soi s e  as de g ve. 
 L’assig atio  est o e la uisitio , u e d isio  p ivative de l’e e i e 

du droit de grève.  

 L’assig atio  des age ts est o ligatoi e e t faite pa  l’ad i ist atio  
sous fo e d’u e lett e i dividuelle ad ess e aux age ts o e s. la 

notification est  matérialisée et réceptionnée individuellement par les agents 

au moins la veille du déclenchement de la grève. Les agents assignés doivent 

demander à en conserver un exemplaire. 

 

 La loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 (art 3) sur la sécurité intérieure instaure le 

pouvoir de réquisition du préfet sur le personnel public de santé. 

 Seules les autorités gouvernementales et préfectorales sont détentrices de ce droit. 

Changement de 

planning, la 

réglementation 

avant tout ! 

 

Astreinte

s : 

Assignation 

 

Réquisition 
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